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LAZARD FUNDS
(Sicav à compartiments)

Société d’investissement à capital variable

Siège social : 10 avenue Percier 75008 Paris

484 947 627 RCS PARIS

LAZARD FUNDS, Société d’investissement à capital variable (Sicav à compartiments), sous
forme de société anonyme, dont le siège social est situé 10 avenue Percier – 75008 Paris, 484
947 627 RCS PARIS

LAZARD FRERES GESTION, SAS au capital de 14.487.500 euros dont le siège est situé 25,
rue de Courcelles 75008 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 352 213 599,
société de gestion du FCP Lazard Euro Credit SRI.

Aux termes d’un projet de fusion, LAZARD FRERES GESTION a envisagé le principe d’une
fusion du FCP Lazard Euro Credit SRI et du compartiment Lazard Euro Credit SRI de la SICAV
LAZARD FUNDS.

Le compartiment Lazard Euro Credit SRI sera créé par apports des actifs du FCP Lazard Euro
Credit SRI. Cette opération qui a reçu l’agrément de l’AMF le 26 mai 2023, s’effectuera par
voie d’absorption du FCP Lazard Euro Credit SRI par le compartiment Lazard Euro Crédit SRI
le 05/09/2023 sur les VL du 04/09/2023 calculées le 05/09/2023.

Le FCP absorbé se trouvera dissous de plein droit par le seul fait et à partir de la réalisation
définitive de la fusion. Le jour de réalisation la fusion, le compartiment Lazard Euro Credit SRI
émettra le nombre d’actions destinées à être remises aux porteurs du FCP Lazard Euro Credit
SRI en rémunération de leur apport.

La parité d’échange des catégories de parts du FCP Lazard Euro Credit SRI et des classes
d’actions équivalentes du compartiment Lazard Euro Credit SRI est de 1 pour 1.

Dès réalisation effective de la fusion, le compartiment Lazard Euro Credit SRI aura la propriété
et la jouissance de tous les biens et droits composant l’actif du FCP absorbé qui lui seront
apportés. Le compartiment Lazard Euro Credit SRI inscrira dans son portefeuille toute valeur
d’actif apportée à sa valeur d’apport.
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Le traité de fusion en date du 14/06/2023 a été déposé au Greffe du Tribunal de Paris le
16/06/2023.
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